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Objet: Application de l'accord d'association CE-Israël

Se référant à la pratique systématique d'Israël consistant à émettre des certificats d'origine pour des 
produits entièrement produits ou substantiellement transformés dans ses colonies illégales, la 
Commission a notifié aux opérateurs de la Communauté, le 23 novembre 1997, "certaines erreurs 
substantielles dans l'application de ces accords, dans la mesure où la validité de tous les certificats de 
préférence émis par Israël, pour tous les produits, est sujette à caution". Dans une deuxième 
notification, en date du 8 novembre 2001, la Commission a confirmé la persistance de ces "erreurs 
substantielles". Les erreurs substantielles commises par Israël continuent-elles à entacher l'application 
de l'accord d'association conclu par la Communauté et les États membres, ce qui permet à des 
entreprises des colonies illégales de tirer irrégulièrement profit de préférences commerciales?

Israël a déclaré qu'il "définit ses territoires selon le droit national et émet des certificats d'origine en 
conséquence". Étant donné que le droit national en question autorise des mesures de colonisation et 
d'annexion en violation des dispositions contraignantes du droit public international, qui revêtent un 
caractère obligatoire pour Israël et pour tous les États membres de l'UE, ces erreurs substantielles 
peuvent-elles être traitées par la Communauté comme résultant d'une "différence d'interprétation" des 
accords?

La Commission a décrit les "exportations de colonies israéliennes de Cisjordanie et de la bande de 
Gaza sous couvert du régime préférentiel" comme des "violations" des accords commerciaux 
CE-Israël1. Face à de telles violations, la Communauté peut-elle faire fond sur l'utilisation par les 
États membres de la procédure de vérification pour "garantir la bonne application de l'accord 
d'association et identifier les certificats d'origine qui ont été délivrés illicitement"2? Les États membres 
soumettent-ils tous les documents d'origine émis par Israël à une vérification? Est-il exact que les 
États membres n'ont recouvré des droits sur des produits suspectés de provenir de colonies qu'une fois 
qu'Israël eut choisi de ne pas répondre à leurs questions dans le cadre de la procédure de vérification? 

1 Propos de M. Chris Patten, membre de la Commission, dans un discours en séance plénière du Parlement 
européen, le 16 mai 2001, citant la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen 
du 12 mai 1998 (SEC(1998)695/final).

2 Comme l'a déclaré la Commission dans sa réponse conjointe aux questions orales H-0266/03 de M. Lipietz, 
H-268/03 de Mme Banotti, H-0270/03 de M. Cushnahan, H-0272/03 de Mme Morgantini, H-0278/03 de 
M. Pronk, H-0283/03 de M. Dhaene et H-0287/03 de Mme Sandbaek, du 13 mai 2003.
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Lorsque que les autorités douanières israéliennes ont  répondu aux questions posées par des États 
membres dans le cadre de la procédure de vérification en nommant les colonies dont provenaient les 
produits suspects, ce qui a permis d'identifier des documents d'origine délivrés illicitement, est-il 
exact que ces États membres ont accepté les appréciations avancées par Israël selon lesquelles les 
produits en question ouvraient droit au traitement préférentiel et qu'ils ont renoncé à recouvrer les 
droits exigibles? L'application de la procédure de vérification par les États membres a-t-elle jamais 
prévalu dans un quelconque autre cas pour réduire l'incidence de fraudes non décelées par suite 
d'erreurs délibérées, systématiques et persistantes d'un partenaire commercial dans l'application d'un 
accord sans que la Communauté prenne aussi des mesures en vertu dudit accord pour empêcher que 
ces erreurs n'induisent de telles fraudes?
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